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Une mise en œuvre complexe
Mettre en place un Learning Centre est un projet structurant et généralement de longue haleine. 
Le calendrier généralement long rend la définition du projet délicate et la programmation difficile, 
car il s’agit d’anticiper sur des besoins dans une échelle de temps pouvant aller jusqu’à une 
dizaine d’années. Les projets portés par les membres du groupe de travail associés à cette 
étude en sont une illustration :
• �Le Campus Condorcet porte un projet de grand équipement documentaire axé sur la 

recherche, structurant un quartier universitaire à venir dans le nord de Paris et impliquant 
neuf établissements. La démarche de programmation est en cours. L’horizon du projet se 
situe vers 2015-2016 ;

• �Conçu dans le contexte de la rénovation et de la mutation de la bibliothèque centrale de 
l’université Lille 3, le Learning Centre Archéologie/Égyptologie, qui s’inscrit dans le cadre 
du Plan Campus et bénéficie du soutien fort du conseil régional Nord-Pas-de-Calais, est 
déjà opérationnel dans son programme scientifique, dont l’inauguration a eu lieu le 13 janvier 
2011. L’ouverture des lieux est prévue pour la rentrée universitaire 2014 ;

• �S’inscrivant également dans le cadre du Plan Campus et avec le soutien du conseil régional 
Nord-Pas-de-Calais, l’université Lille 1 porte un ambitieux projet de Learning Centre orienté 
vers l’innovation, largement ouvert à d’autres publics que la communauté universitaire 
(entreprises, lycéens, grand public) et intégrant notamment une dimension événementielle.  
Le programme est en cours de validation et l’ouverture est prévue en 2014 ;

• �L’université de Poitiers envisage la création d’un lieu structurant dans le cadre d’un schéma 
directeur immobilier, dans une optique de rationalisation et d’optimisation des espaces et des 
ressources. Le bouclage financier est en cours et le projet est prévu à horizon 2016 ;

• �Le Campus Paris Saclay : actuellement au stade de pré-étude globale (périmètre fonctionnel, 
modèle de fonctionnement, investissements nécessaires), le projet a pour objectif la création 
d’un pôle de vie et de ressources commun à l’ensemble du campus. À cet effet, il intégrerait 
notamment l’essentiel des ressources documentaires des établissements présents sur le 
Moulon (Supélec, Centrale, UPS 11 et ENS Cachan) et fonctionnerait en réseau avec les 
centres de documentation des autres établissements du plateau. Une première tranche  
du projet serait livrable entre 2016 et 2018 ;

• �La Sorbonne Nouvelle – Paris 3 : son Learning Centre s’intègre dans un projet de 
reconstruction global à horizon 2019. L‘intégration des bibliothèques est en cours et 
constitue un préalable à la mise en place du futur dispositif.

Nous n’allons pas détailler dans ce guide la démarche de mise en œuvre, qui mériterait une 
étude à part entière, ni les aspects relatifs à la programmation, qui sont traités par le ministère. 
Nous nous proposons de fournir quelques regards sur la dimension financière des projets, et sur 
les montages techniques, juridiques et économiques possibles.

Cerner les coûts

Bien appréhender tous les postes

Établir un budget type ou définir des ratios est un exercice périlleux. Beaucoup de variables peuvent 
intervenir (projet de rénovation ou nouvelle construction, taille de l’université et dimensionnement 
de l’équipement, configuration en réseau ou lieu unique…). Les projets portés par les membres du 
groupe de travail témoignent de cette hétérogénéité. Il est ainsi délicat de comparer et dangereux 
de généraliser. L’approche que nous avons retenue est plutôt de tenter de lister les postes de 
coûts qui se retrouvent dans ce type de projets, et d’illustrer au moyen de quelques exemples.
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Budget d’investissement

L’investissement est souvent bien appréhendé dans les projets, la majorité des coûts sont 
connus et peuvent être estimés en début de projet, puis font l’objet d’évaluations plus fines au 
fur et à mesure de l’expression du projet. On peut regretter cependant un manque de vision 
globale, l’essentiel des budgets correspondant généralement au bâtiment, qu’il s’agisse d’une 
nouvelle construction ou d’une rénovation. Quoi qu’il en soit, dans l’optique d’un pilotage de 
projet fin et efficace, il paraît intéressant de raisonner selon différents postes :
• �Les coûts liés à la construction ou à la rénovation du bâtiment ;
• �L’équipement mobilier, qui revêt une grande importance du point de vue tant fonctionnel que 

design, et représente un coût important de par la qualité et la spécificité nécessaires ;
• �Les infrastructures et équipements TIC, postes informatiques et multimédias, imprimantes, 

systèmes intégrés de gestion, suivi des documents (RFID), automates de prêt-retour des 
documents…

• �Les coûts liés au recrutement et à la formation des personnels ;
• �Les coûts induits au niveau des collections (déménagement, numérisation…) ;
• �Les coûts d’études et de conseil, dont les coûts liés à l’accompagnement organisationnel ;
• �Les coûts liés à la communication.

Systématiser ce type d’approche par grands postes de dépenses n’est pas juste un exercice 
de style, mais pourrait à l’avenir aider les porteurs de projet dans une définition plus précise du 
budget de leur opération, et permettrait peut-être la construction de ratios ayant un sens.

Budget de fonctionnement

Le fonctionnement est plus difficile à appréhender. Même s’il est clair que les charges sont en 
relation avec les services proposés, les horaires d’ouverture et les surfaces, il est encore plus 
délicat de définir des règles, d’autant plus que, sur certains aspects déterminants comme les 
coûts de personnels, il est difficile d’avoir une vision globale.

Dans une approche projet, il paraît tout de même important d’établir dès la phase de conception 
du projet une approche financière du fonctionnement, et de l’affiner au fur et à mesure de 
l’avancement. Cela permet notamment d’anticiper en ayant une vision globale du projet, et 
d’asseoir son caractère stratégique. Les éléments à calibrer pourront s’appuyer sur les postes 
suivants :
• �Part des ressources humaines (en raisonnant sur la masse salariale globale 

pour faire fonctionner l’équipement) ;
• �Budget lié à la formation et à l’accompagnement au changement ;
• �Part des ressources numériques et papier (acquisitions, abonnements), frais de stockage 

et de communication des ouvrages… ;
• �Frais de structure et coûts de fonctionnement courant (fluides…), coûts liés aux équipements 

technologiques et à la maintenance de nouveaux matériels, accès et sécurité… ;
• �Budget communication et marketing.

Une étude plus fine peut être utile pour déterminer s’il est pertinent ou pas d’externaliser certains 
postes. On pense généralement à la sécurité du bâtiment, au nettoyage, mais ce type de choix 
peut également porter sur la maintenance des équipements informatiques.

Des simulations permettent également d’évaluer l’impact des horaires d’ouverture sur le budget 
de fonctionnement. Si la corrélation paraît évidente, le surcoût engendré n’est pas nécessairement 
proportionnel et il doit être mis en relation avec le service rendu. D’autre part, de nombreux projets 
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sont assortis de regroupements de bibliothèques ou de services dispersés, de réorganisation dans 
l’accès aux ressources ce qui entraîne une rationalisation de l’utilisation des espaces pouvant 
également conduire à des économies sur certains postes. Ceci dit, la nature de l’offre proposée 
engendre le passage à un autre standard en termes de services. Conjuguée avec une certaine 
rationalisation, elle se traduit au mieux par une enveloppe budgétaire à coûts constants. Et il 
convient en France de tenir compte des règles en matière de sécurité, qui imposent la présence 
de personnels en plus grand nombre que dans certains autres pays européens.

Mais il faut également raisonner en termes de bénéfices induits à plus ou moins long terme. 
Ainsi, si on considère les apports pour les étudiants en matière d’apprentissage, l’impact sur 
l’enseignement et l’efficience au niveau pédagogique, on peut imaginer qu’à terme le Learning 
Centre permettra d’éviter des dépenses supplémentaires au niveau pédagogique.

Le surcoût lié au fonctionnement 24h/24 à Kingston University a été évalué à 300 k€ 
par an, soit 18 % du budget global de fonctionnement du département services 
d’information (16,5 M€) par an. Si on le ramène au budget du volet Learning Centre, 
il ne représente plus que 9 %. En le ramenant à un coût par étudiant, il est de 15 €. 
Ce budget paraît finalement faible au regard des services offerts. L’augmentation est 
essentiellement liée aux frais de personnel et à un surplus sur les fluides et l’énergie. 
Ceci étant, la concentration de services sur un lieu unique a permis de réaliser des 
économies, en énergie notamment.

En termes d’organisation, Kingston a opté pour une gestion interne de la sécurité, 
modèle étant plus économique que la sous-traitance. À Sheffield Hallam par contre, 
des gardiens présents la nuit sont issus de sociétés privées.

À Angers, le recours au dispositif NoctamBU18 permet la prise en charge de 100 % du 
coût des contrats étudiants et des agents de sécurité en place le soir (société privée), 
ce qui représente environ 100 000 € par an.

Quelques éléments de repère

Les exemples suivants n’ont d’autre vocation que celle d’illustrer la difficulté à établir des 
coûts, qu’il s’agisse d’investissement ou de fonctionnement. Ils permettent néanmoins de 
fournir une première approche et de situer un projet du point de vue économique, avec une 
constance qu’on retrouve : un niveau de coût supérieur à celui communément rencontré dans 
les bibliothèques traditionnelles.

Remarque : ces chiffres sont à considérer avec la plus grande précaution. Les coûts obtenus sont rarement détaillés et 

les périmètres ne sont pas finement définis. Les tableaux ci-après précisent les éléments lorsque ceux-ci sont connus.

18 Politique incitative d’élargissement des horaires d’ouverture mise en place par le ministère de l’Enseignement 
supérieur et de la Recherche dans le cadre du plan Renouveau des bibliothèques universitaires présenté par Mme la 
ministre Valérie Pécresse le 17 février 2010. Le dispositif NoctamBU vise à rendre plus visibles les bibliothèques dont les 
horaires d’ouverture hebdomadaires atteignent ou dépassent 65 heures (considérées comme un standard international), 
et qui restent ouvertes au moins jusqu’à 20 heures.
Depuis le début de cette opération, 42 bibliothèques se sont ainsi vu attribuer le label NoctamBU, facilement identifiables 
par un logotype ad hoc.

48 Une mise en œuvre complexe





Exemples de budgets d’investissement en rénovation

Nom du projet Nb d’étudiants Budget Dimensionnement

ESSEC 4 000
5 M€, dont 400 k€  
pour le mobilier

Rénovation assortie d’une 
extension 
3 000 m2 sur 3 étages

Kingston – Nightingale 
Learning Centre

20 000
6,2 M€, dont 430 k€ 
pour le mobilier

Rénovation + extension 
4 300 m2 sur 4 étages

Imperial College Londres 13 400 12,5 M€

Rénovation partielle du 1er 
étage/extension de 1 800 m2  
11 000 m2 sur 5 étages
1 090 places

Exemples de budgets d’investissement en nouvelle construction

Nom du projet Nb d’étudiants Budget Dimensionnement

Berlin Grimm Zentrum 28 000 75 M€
22 000 m2 sur 9 étages
1 250 places

Saltire Centre Glasgow 12 000
25,7 M€, dont 2,7 
pour l’équipement

10 500 m2 sur 5 étages

OBA Amsterdam - 75 M€
28 000 m2 sur 13 étages
1 000 places

Rolex Learning Centre 7 000 85 M€
15 000 m2, dont 7 000 
pour la bibliothèque 
860 places

Exemples de budgets de fonctionnement

Nom du projet Nb d’étudiants Budget
Dimensionnement 
(équivalent temps plein)

ESSEC 4 000

5 M€, dont 900 k€ 
pour les ressources 
documentaires 
1,1M€ pour le 
personnel et frais de 
fonctionnement

23 ETP

OBA Amsterdam - 25 M€ 120 ETP

Kingston – 4 Learning 
Centres

20 000

16,5 M€ dont 50 % 
pour les frais de 
personnel, soit 7 à 
8 % du budget de 
l’université
8,25 M€ pour le 
périmètre Learning 
Centre

185 ETP

CRAI Barcelone 107 000 17 M€ 248 ETP
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Explorer les montages possibles

Si le recours à la loi MOP reste le modèle couramment adopté dans les projets de construction ou 
de rénovation par les établissements d’enseignement supérieur (cas des projets en financement 
CPER), le recours au partenariat public-privé (PPP) constitue également une option à étudier.

Privilégié dans le cadre de la mise en œuvre de l’Opération Campus, le PPP est inscrit plus 
généralement dans le cadre législatif19 et permet à un établissement d’enseignement supérieur 
de confier à un tiers une mission globale couvrant aussi bien l’investissement (la construction ou 
la rénovation des bâtiments) que le fonctionnement (l’entretien, la maintenance et l’exploitation 
des équipements).

Dans le cas présent des Learning Centres, avec la diversité des fonctionnalités et des publics 
attendus, les montages privilégiant une vision « coût global maîtrisé sur la durée » de type contrat 
de partenariat, pourront s’avérer pertinents. Par ailleurs, la qualité de service, en particulier 
numérique, gage de fréquentation de ce type d’équipement, pourrait se prêter à des partenariats 
public-privé. Enfin, parmi les trois critères permettant de recourir au contrat de partenariat, les 
Learning Centres répondent à celui de la complexité.

L’alternative entre une maîtrise d’ouvrage publique (MOP) ou en partena-
riat public-privé (PPP)

Du point de vue de la conduite du projet sur la durée (construction et gestion)

En premier lieu, le souci manifesté par l’université de maîtriser l’opération, tant au stade de la 
conception qu’à celui de la construction et de la gestion, peut la conduire à s’orienter vers une 
maîtrise d’ouvrage publique. Dans ce cas, elle devra mobiliser des moyens et des compétences 
en interne, et ce indépendamment du recours à une assistance à maîtrise d’ouvrage ou au 
mandat qui peut pallier une part de l’insuffisance de moyens.

A contrario, la volonté de se concentrer sur ses missions prioritaires, au sens de la LRU, peut 
la conduire à se décharger non seulement des tâches de réalisation et de maintenance mais 
également de la gestion sur un tiers constitué en groupement rassemblant les compétences 
requises. À travers le contrat de partenariat, l’université se dessaisit de la maîtrise d’ouvrage 
(juridiquement parlant) mais pour autant elle doit s’organiser pour conserver le contrôle de son 
opération, et pour cela les compétences à mobiliser sont certes différentes mais pas moins 
importantes :
• �En amont, le rôle de l’université est crucial dans la détermination du programme fonctionnel 

et des objectifs de performance (notamment en matière de développement durable et de 
numérique) ;

• �Durant le dialogue compétitif, elle aura besoin de se doter d’une assistance à personne 
publique (APP) tant technique que juridique et financière ;

• �En aval, il lui appartiendra d’être vigilante sur les conditions d’exécution du contrat par le 
partenaire privé. Le législateur a d’ailleurs conféré au contrat de partenariat une grande 
souplesse au bénéfice de la personne publique en précisant « les conditions dans lesquelles 
il peut être procédé, par avenant ou, faute d’accord, par une décision unilatérale de la 
personne publique, à la modification de certains aspects du contrat ou à sa réalisation, 
notamment pour tenir compte de l’évolution des besoins de la personne publique, 
d’innovations technologiques ou de modifications dans les conditions de financement ». 

19 Pour information complète sur les PPP, nous renvoyons le lecteur au site de la mission d’appui au PPP : http://www.
ppp.bercy.gouv.fr/
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Dans le cas d’un Learning Centre, cette disposition est importante car il est probable que sur le 
long terme des transformations devront être envisagées pour prendre en compte les nouveaux 
besoins des usagers et les innovations technologiques.

Du point de vue du financement du projet

À la différence des montages en PPP, la loi MOP impose au maître d’ouvrage d’assurer le 
financement de l’équipement avant son lancement. Le montage en PPP peut donc s’avérer 
pertinent pour anticiper la réalisation d’un Learning Centre.

D’une part, l’adoption du contrat de partenariat permet de faire supporter la charge du 
financement par le titulaire, qui la répercute au bénéficiaire de la mise à disposition sous la 
forme de loyers dont le paiement est étalé sur la durée du contrat ; étant précisé que, dans 
un souci de transparence, la partie de la rémunération relative aux coûts d’investissement est 
contractuellement distincte de celle relative aux coûts de fonctionnement.

D’autre part, la formule du contrat de partenariat ne fait pas obstacle au versement de subventions 
de collectivités locales.

Par ailleurs, l’article 11 de l’ordonnance du 17 juin 2004 instituant les contrats de partenariat 
prévoit que l’établissement peut autoriser le cocontractant à se procurer des recettes « en 
exploitant le domaine, les ouvrages, équipements ou biens matériels, à l’occasion d’activités 
étrangères aux missions de service public de la personne publique et qui ne leur portent pas 
préjudice ». La clause est d’autant plus intéressante pour les Learning Centres que ceux-ci 
peuvent disposer d’espaces ou d’équipements occupés ou utilisés à temps partiel et donc 
susceptibles d’être rentabilisés en étant mis à disposition ou loués à des tiers (durant les périodes 
de congés par exemple).

Le paiement d’un loyer, tout comme une annuité d’emprunt, engage l’établissement sur le long 
terme et pose la question de sa solvabilité.

Du point de vue de la complexité du projet : l’impact du numérique

La Caisse des Dépôts, la Conférence des présidents d’université et le ministère de l’Enseignement 
supérieur et de la Recherche s’intéressent particulièrement à ce volet. Des travaux spécifiques sont 
actuellement conduits sur le sujet pour apporter aux maîtres d’ouvrage des recommandations et 
des points de vigilance au moment des études de programmation techniques et fonctionnelles 
pour qualifier la nature des équipements passifs à prévoir et anticiper la capacité des consortium, 
à financer ces éléments et des industriels à fournir des solutions innovantes. Il sera en effet 
difficile d’envisager un engagement contractuel qui conduirait le maître d’ouvrage public à 
refuser la prise de possession d’un ouvrage au motif que le software ne fonctionnerait pas (les 
enjeux financiers ne sont pas du même ordre de grandeur). De la même manière, il ne pourra 
pas être demandé les mêmes engagements de performance dans la durée sur des équipements 
dont l’obsolescence est rapide. Le guide vise donc à clarifier ce qui dans le numérique peut ou 
non être inclus dans le contrat de partenariat.

Ces travaux seront disponibles avant l’été, ils apporteront un éclairage complémentaire sur le 
choix du mode opératoire à privilégier.

�
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La question du financement en maîtrise d’ouvrage publique

Dans le cadre du contrat de partenariat, le financement de l’opération est assumé par le 
groupement titulaire.

En maîtrise d’ouvrage publique, la personne publique devant assurer le financement du projet 
aura à mobiliser une ingénierie financière combinant les sources de financements :
• Les ressources propres et les dotations de l’état ;
• Le recours à l’emprunt20 ;
• Les participations des collectivités publiques ou de l’Union européenne (FEDER) ;
• Le mécénat d’entreprises, dont les fondations partenariales.

Les ressources propres : l’enjeu de la dévolution du patrimoine

La question de la dévolution ne constitue pas un préalable à la réalisation d’un tel équipement, 
un Learning Centre comme tout autre bâtiment universitaire pouvant être réalisé indifféremment 
sur un terrain acquis par l’université ou lui appartenant déjà en propre ou sur un terrain propriété 
de l’état ou d’une collectivité.

A contrario la dévolution ouvre des perspectives aux universités pour une gestion dynamique de 
leur actif immobilier et foncier21.

Elles peuvent ainsi opérer des arbitrages dans le cadre de la valorisation (cessions ou location) 
et de l’optimisation de leur patrimoine qui présente de réelles opportunités pour apporter des 
ressources complémentaires à une opération de Learning Centre.

Sur un équipement polyvalent comme un Learning Centre, qui incorpore des services ou des 
commerces susceptibles d’être assurés par des entreprises privées (restauration, librairies…) 
l’AOT (autorisation d’occupation temporaire) dite « concessive », simple autorisation accordée à 
un tiers d’occuper le domaine public universitaire moyennant paiement d’une redevance (le tiers 
se rémunérant sur les usagers), est particulièrement adaptée.

Si les modalités financières de la dévolution ne sont pas encore stabilisées (en particulier 
la question des dotations de l’état pour l’amortissement des biens), Celle-ci peut permettre 
également de fournir un levier pour mobiliser de l’emprunt.

À Poitiers, le projet de Learning Centre est arrivé à maturité à une période charnière 
en termes de financements et d’évolution patrimoniale. D’une part, l’université est 
parmi les candidates susceptibles d’obtenir dès 2011 la dévolution de son patrimoine, 
d’autre part, le 13e CPER en cours de renégociation à mi-parcours offre une opportunité 
déterminante. Ainsi, sur un budget de 45 M€, ce sont près de 20 M€ qui peuvent 
être mobilisés sur le CPER en cours. Le Feder (sur l’équipement), du fait du volet 
recherche et insertion de son projet, les valorisations foncières, les compensations 
de TVA, la Fondation, sont autant de pistes de financement qui participent au projet. 
Enfin, l’établissement a déjà dans un passé récent pratiqué le recours à l’emprunt, 
notamment pour l’achat de l’hôtel Pinet, qui abrite la présidence. L’université, compte 
tenu des enjeux, a cependant jugé utile de lancer une étude de faisabilité juridique et 
financière afin de disposer de tous les éléments, avantages et inconvénients.

20  Les dispositions de la loi de programmation des finances publiques de décembre 2010 restreignent très profondément 
cette possibilité.
21 Nous renvoyons le lecteur à l’ouvrage coproduit par la Caisse des Dépôts et la Conférence des présidents d’université 
et publié aux PUF édition Quadrige : Le transfert du patrimoine universitaire, septembre 2010.
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La participation des collectivités publiques

Les projets français en cours semblent montrer une tendance au renforcement de la participation 
des collectivités (villes, agglomérations, régions, voire départements). L’offre universitaire 
se positionnant comme un atout pour un territoire, cette implication est sans doute le signe 
d’une volonté de mieux organiser l’interaction avec le milieu universitaire, voire industriel (volet 
recherche), et l’articulation avec des dispositifs publics comme les bibliothèques ou d’autres 
équipements culturels du territoire.

La plupart des projets bénéficiant d’un cofinancement des collectivités locales s’ouvrent 
largement à la Cité et au grand public. Le montage d’un Learning Centre peut ainsi être 
l’occasion de revoir la façon d’aborder les publics autres qu’universitaires, en fonction des axes 
de développement des collectivités participantes et des spécificités de l’établissement. Il faut 
également rester attentif à la faisabilité dans la durée, les collectivités françaises intervenant 
généralement sur l’investissement  et ne prenant pas en charge le fonctionnement.

Revenons sur le cas du Grimm Zentrum à Berlin, cofinancé par la ville et le Land, 
qui s’ouvre largement sur la ville. Sa position centrale en fait effectivement un lieu 
très fréquenté par les Berlinois, mais également par les touristes. Ses collections, 
notamment historiques, font partie du patrimoine culturel allemand et ont vocation à 
pouvoir être consultées librement, c’est-à-dire sans droits, par tout un chacun.

L’ouverture se manifeste également dans une offre de services étendue : une aire 
réservée aux enfants a été aménagée au dernier étage du bâtiment et permet aux plus 
jeunes visiteurs de jouer, peindre ou bénéficier d’ouvrages adaptés pendant que leurs 
parents étudient ou, tout simplement, se cultivent.

Il est à noter que l’IGB lancera prochainement des travaux sur cette question de la participation 
des collectivités dans les projets universitaires.

Le mécénat

Un projet de Learning Centre peut être l’occasion de s’interroger sur d’autres financements 
à mobiliser. Si la participation des collectivités semble naturelle, des fondations à portée 
scientifique, technologique ou éducative peuvent également s’intégrer dans le dispositif. La 
participation d’entreprises privées paraît moins évidente, mais n’est pas à exclure et nécessite 
de clarifier encore davantage les attentes réciproques.

Il ne s’agit pas de transformer le Learning Centre en outil de communication pour telle ou telle 
organisation, mais d’intégrer de façon intelligente des apports extérieurs, issus d’organismes 
qui peuvent apporter un appui à l’université ou qui, au contraire, en bénéficient. Ce volet 
peut s’inscrire dans une stratégie plus globale de collaboration avec des institutions ou des 
entreprises du territoire ou de la région, et gagner ainsi en légitimité. Les fondations partenariales 
sont l’occasion de faire partager une stratégie et de collecter des moyens financiers.

D’un point de vue concret, ces apports peuvent prendre la forme d’une aide financière en 
investissement, mais également de dotations matérielles et/ou d’apports en prestations 
(mécénat de compétences) dans le cadre d’initiatives particulières. La possibilité d’une 
déduction fiscale pour les entreprises partenaires est un élément qui peut être attractif.
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Le Rolex Learning Centre est sans doute l’exemple le plus développé en termes de 
mécénat et d’appui financier. Outre la société Rolex qui lui a transmis son nom, le projet 
a bénéficié entre autres de financements issus d’entreprises suisses de renom (Nestlé, 
Novartis, SICPA) et du Crédit suisse.

Le projet de Berlin a également su tirer profit de financements extérieurs. Outre 
un parrainage consenti par un éditeur, la numérisation des collections a fait l’objet 
d’un financement européen de 6 M€ via une fondation scientifique (TSB Technology 
Foundation).

À l’Imperial College, une fondation à vocation scientifique cofinance l’équipement de 
la suite multimédia (The Wolsfon Suite). Cette même fondation est également présente 
à Sheffield Hallam.
��

CONCLUSION

La mission d’étude menée ces derniers mois confirme une tendance certaine à faire évoluer 
les bibliothèques des établissements d’enseignement supérieur vers un équipement à missions 
multiples, plus ouvert sur la vie du campus, intégrant les nouvelles formes d’apprentissage et 
davantage tourné vers les besoins des étudiants. 

Elle fait également apparaître très clairement le côté multiforme du modèle de Learning Centre 
et la pluralité des approches mises en œuvre dans les différents exemples.

On y retrouve cependant des éléments invariants, permettant ainsi de dégager quelques facteurs 
clés de succès :
• Un plan de développement stratégique inscrivant le dispositif comme une réponse à part 
entière aux missions de l’établissement, en particulier dans le domaine pédagogique ;
• Le décloisonnement et le travail en équipes multidisciplinaires, favorisant la connaissance 
réciproque des métiers et permettant aux différents intervenants de s’ouvrir aux autres, dans 
l’optique de mieux servir l’usager ;
• �Une offre de services élargie et cohérente alignée avec la stratégie de l’établissement 

et répondant aux besoins des usagers, s’appuyant sur un ou plusieurs bâtiments bien 
positionnés, fonctionnels et évolutifs ;

• �Une organisation souple favorisant les synergies entre départements et services 
et laissant une certaine place à l’expérimentation ;

• �Des personnels compétents, motivés et en nombre suffisant, bénéficiant 
d’un plan d’accompagnement structuré sur la durée ;

• �Un pilotage stratégique et une gestion opérationnelle réactive, s’appuyant notamment 
sur une évaluation constante et régulière du dispositif, dans l’optique d’adapter les modalités 
de fonctionnement ;

• �L’implication des parties prenantes en amont et tout au long du projet, en adoptant 
une approche participative et de coconstruction ;

• �La prise en compte des aspects communication, avec la mise en place d’un plan 
de communication adapté aux publics touchés et décliné en fonction de l’avancement  
du projet.

54 Conclusion





Quelques points de vigilance apparaissent également :
• �La question des ressources humaines est une composante essentielle du projet. 

L’accompa-gnement, la formation et la conduite du changement sont des points sensibles,  
et doivent être pris en compte très en amont par un plan de développement réfléchi et complet ;

• �Les questions d’ordre financier doivent être anticipées, tant en investissement qu’en 
fonctionnement. Les coûts de mise en place et de fonctionnement ne sont pas négligeables, 
du fait de la nature de l’équipement et de ses caractéristiques (durabilité, évolutivité, qualité, 
horaires et services offerts), et doivent être appréhendés de façon globale en intégrant tous 
les postes de dépenses, y compris les études et coûts liés aux personnels ;

• �La flexibilité et la capacité d’adaptation du lieu doivent être intégrées dans l’approche 
de programmation, le Learning Centre ayant à accueillir des publics dont les besoins  
et les pratiques évoluent profondément et très rapidement ;

• �L’importance du processus d’évaluation, avec la définition d’indicateurs permettant 
de mesurer la réussite et l’impact du dispositif (tant du point de vue des utilisateurs  
que du point de vue interne). Cette réflexion, si elle est menée dès le début du projet,  
peut permettre de l’orienter dans sa phase de définition. Ultérieurement, l’enjeu est d’ajuster 
le dispositif de manière à ce qu’il réponde au mieux aux besoins tout en anticipant sur les 
nouvelles attentes.

à partir de ces éléments de réflexion, il appartient à chaque établissement de définir son propre 
modèle. Qu’il s’agisse d’une bibliothèque, d’un Learning Centre ou que le projet soit identifié 
par un autre vocable, il importe de repenser l’offre de services documentaires, de l’intégrer dans 
une vision globale de services et de proposer aux futurs étudiants mais aussi aux enseignants, 
chercheurs et personnels des environnements d’études et d’apprentissage attractifs dans un 
contexte européen et mondial où la compétition entre établissements est désormais la règle.

En somme, il s’agit non d’opposer le modèle de bibliothèque à celui de Learning Centre, 
mais de continuer à développer des schémas innovants, adaptés au contexte français, en 
s’appuyant sur les tendances observées, et d’aller au bout de l’évolution qui est déjà en 
marche dans nos bibliothèques.
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